
 

LES RÉGLEMENTATIONS 
ENVIRONNEMENTALES
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DISTINGUER LES 
OBLIGATIONS ÉNERGÉTIQUES

LES OBJECTIFS
RENOVATION ÉNERGÉTIQUE 
DES BÂTIMENTS

CERTIFICATS D’EFFICACITÉ 
ÉNERGÉTIQUE (CEE)

ENERGIES RENOUVELABLES 
ET AUTOCONSOMMATION 

- Description du dispositif réglementaire : 
obligation triennale de réalisation d'économies 
d'énergie et de promotion de l'efficacité 
énergétique par les vendeurs d'énergie  
- Acteurs des CEE  
- Marché de gré à gré et valeur économique 
des CEE 
- Tour d’horizon des offres de services 
d’efficacité énergétique  
- Modes de financement des CEE  

Viser un développement vert !

- Textes applicables : directives européennes, 
loi ALUR, lois Grenelle I et II, loi de transition 
énergétique pour la croissance verte, loi ELAN, 
loi PACTE, décret tertiaire 
- Obligations énergétiques et objectifs fixés aux 
entreprises  
- Règlementation thermique, rappels sur la RT 
2020 
- Règlementations relatives aux fluides 

- Enjeux de la rénovation énergétique des 
bâtiments pour les entreprises 
- Présentation du dispositif réglementaire 
- Subventions et aides publiques 
- Contrats de performance énergétique (CPE)  
- Avantages et inconvénients des CPE 
- Mesures mises en œuvre dans le cadre des CPE : 
conception, réalisation, exploitation et maintenance  
- Système de bonus/malus 
- Mécanismes de financement : tiers investisseurs et 
tiers financement  

- Energies renouvelables : avantages 
environnementaux, économiques et fiscaux  
- Boucles énergétiques locales  
- Elargissement du périmètre d’autoconsommation 
collective  
- Nouveaux modèles économiques : exemples de 
montages associant production d’énergie 
renouvelable et contrats de performance 
énergétique  

Devenir un chef de file du développement durable peut vous démarquer de la concurrence, 
optimiser vos ressources, et augmenter votre rentabilité. 
A l'inverse, méconnaître l'impact environnemental de votre production et ignorer les nouvelles 
réglementations peuvent créer des perturbations remettant en cause l'équilibre de votre 
entreprise.  
Au-delà des considérations légales, intégrer la RSE au cœur de vos processus de 
fonctionnement vous fait prendre une avance considérable sur l’ensemble de vos concurrents.



 

SENSIBIL ISATION

Votre contact commercial :
Mme Stéphanie DUMOND

Tél : 01.80.87.55.92

Mail : s.dumond@reseau-rse.com

Votre contact technique :
Mme Laurence AZOULAY

Tél : 01.80.87.83.30

Mail : l.azoulay@reseau-rse.com

Méthodes pédagogiques :

•	 Notre approche pédagogique est 

construite selon les objectifs à 
atteindre pour chaque thématique.


•	 Elle s'organise sous différentes 
formes, notamment :


	 Ateliers de mise en situation

	 Jeux de rôles

	 Exercices test

	 Evaluation des besoins avant 

formation 

	 Attestation à chaud

	 …


Méthodes d’évaluation :

•	 Le participant effectuera un test de 

positionnement pour l’évaluation de 
ces connaissances.


•	 Nous lui remettrons une attestation 
de fin stage ainsi qu’un cahier 
didactique.


Notre Centre de formation est 
« Handiaccueillant » : adapté aux 
personnes en situation de Handicap.


Formateurs experts :

•	 Nos responsables pédagogiques et 

formateurs sont des experts reconnus 
dans leurs métiers.


Version à jour au 23/05/2022

Service pédagogique 
Mr Nathanel KRIEF

Tél : 01.80.87.83.28

Mail : n.krief@reseau-rse.com 
Joignable de 10h à 12h et de 14h à 17h

mailto:l.azoulay@reseau-rse.com
mailto:n.krief@reseau-rse.com
mailto:s.dumond@reseau-rse.com


  FORMATION À 
DISTANCE

Pré-requis :

Public visé :
• Employeurs privés et publics

• Responsable énergie 

• Référent environnement 

• Asset manager 

• Property manager

• Responsable de maintenance 

• Responsable des services généraux


• Cette formation ne nécessite pas de pré-requis

Délais d’accessibilité :
• Durée estimée d’un mois

Modalités d’accès à la formation 
Les participants doivent être équipés d’un outil 
informatique (ordinateur, tablette, etc.)

De 1 à 4 participants : 1890 € HT 
De 5 à 11 participants : 920 € HT 
De 12 à 20 participants : 520 € HT

Durée : 14H

Objectifs :

★ Analyser le cadre juridique de l’énergie 

★ Connaitre les nouvelles réglementations 

énergétiques 

★ Identifier les leviers financiers potentiels et 

les nouveaux modèles économiques 
permettant un ROI mesurable 


★ Appréhender les base pour améliorer 
l’efficacité de sa politique énergétique 

Modalités et durée d’accès 
Cette formation peut être financer par votre 
OPCO jusqu’à 100% (une équipé de gestionnaire 
spécialisée en OPCO vous accompagne tout au 
long de la gestion administrative) 
La formation sera accessible après accord de 
votre OPCO, ou après validation de la 
proposition tarifaire par l’entreprise 


Nombre max de stagiaires :
• De 1 à 1000 stagiaires



  FORMATION EN 
E -LEARNING

Pré-requis :

Public visé :

• Cette formation ne nécessite pas de pré-requis

Délais d’accessibilité :
• Durée estimée d’un mois

Modalités d’accès à la formation 
Les participants doivent être équipés d’un outil 
informatique (ordinateur, tablette, etc.)

Durée : 14H

Modalités et durée d’accès 
Cette formation peut être financer par votre 
OPCO jusqu’à 100% (une équipé de gestionnaire 
spécialisée en OPCO vous accompagne tout au 
long de la gestion administrative) 
La formation sera accessible après accord de 
votre OPCO, ou après validation de la 
proposition tarifaire par l’entreprise 


Nombre max de stagiaires :
• De 1 à 1000 stagiaires

De 1 à 4 participants : 1250 € HT 
De 5 à 11 participants : 520 € HT 
De 12 à 20 participants : 250 € HT

Objectifs :

★ Analyser le cadre juridique de l’énergie 

★ Connaitre les nouvelles réglementations 

énergétiques 

★ Identifier les leviers financiers potentiels et 

les nouveaux modèles économiques 
permettant un ROI mesurable 


★ Appréhender les base pour améliorer 
l’efficacité de sa politique énergétique 

• Employeurs privés et publics

• Responsable énergie 

• Référent environnement 

• Asset manager 

• Property manager

• Responsable de maintenance 

• Responsable des services généraux




  FORMATION EN 
PRÉSENTIEL

Pré-requis :

Public visé :

• Cette formation ne nécessite pas de pré-requis

Délais d’accessibilité :
• Durée estimée d’un mois

Modalités d’accès à la formation 
Les participants doivent être équipés d’un outil 
informatique (ordinateur, tablette, etc.)

Durée : 14H

Modalités et durée d’accès 
Cette formation peut être financer par votre 
OPCO jusqu’à 100% (une équipé de gestionnaire 
spécialisée en OPCO vous accompagne tout au 
long de la gestion administrative) 
La formation sera accessible après accord de 
votre OPCO, ou après validation de la 
proposition tarifaire par l’entreprise 


Nombre max de stagiaires :
• De 1 à 1000 stagiaires

De 1 à 4 participants : 1890 € HT 
De 5 à 11 participants : 920 € HT 
De 12 à 20 participants : 520 € HT
Frais déplacement + hébergement en sus

Objectifs :

★ Analyser le cadre juridique de l’énergie 

★ Connaitre les nouvelles réglementations 

énergétiques 

★ Identifier les leviers financiers potentiels et 

les nouveaux modèles économiques 
permettant un ROI mesurable 


★ Appréhender les base pour améliorer 
l’efficacité de sa politique énergétique 

• Employeurs privés et publics

• Responsable énergie 

• Référent environnement 

• Asset manager 

• Property manager

• Responsable de maintenance 

• Responsable des services généraux




CR2E ACCESSIBILITE / POLE RGE
126 Avenue du Général Leclerc  
92100, Boulogne-Billancourt 
SIREN: 824 787 162 00026 
APE : 7490B

01.80.87.55.92
WWW.POLERGE.FR

POLERGE@RESEAU-RSE.COM

http://www.polerge.fr

